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Vers l’égalité des salaires!

Faits et tendances
Informations aux entreprises, aux salariées 
et aux salariés 
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Non, il ne doit pas en être «ainsi»! Les facteurs 

qui peuvent influencer le salaire et ceux qui ne 

doivent pas l’influencer sont prévus par la loi. 

Avez-vous une formation élémentaire ou uni-

versitaire? Travaillez-vous dans l’industrie ou 

dans les services? Etes-vous jeune ou âgé·e? 

Etes-vous une femme ou un homme? Tous ces 

éléments auxquels s’ajoutent divers facteurs de 

qualification personnelle et des facteurs liés au 

poste de travail ont une incidence sur votre 

salaire. Le rôle et l’impact de ces facteurs sont 

observés régulièrement par la Confédération. 

L’analyse des enquêtes suisses sur la structure 

des salaires* rend compte de l’évolution des 

écarts salariaux entre femmes et hommes de 

1998 à 2006.

Des progrès vers l’égalité ont été réalisés à 

plusieurs niveaux, notamment dans les bas sa-

laires. L’écart moyen entre les salaires des fem-

mes et des hommes dans l’économie privée se 

réduit lentement, mais régulièrement. Pourtant, 

les femmes gagnent encore nettement moins 

que les hommes. Une partie de la différence 

s’explique. Le reste ne s’explique pas et peut 

être considéré comme une discrimination fon-

dée sur le sexe, ce qui est contraire à la loi.
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l«Les femmes sont moins payées, 

c’est ainsi.» 
Un employeur à une vendeuse qui lui 

demandait pourquoi elle gagnait 

moins que ses collègues masculins.

En savoir plus, être équitable

Beaucoup d’entreprises ont une politique sala-

riale équitable. Un grand nombre de salarié·e·s  

ne subissent aucune discrimination de salaire. 

Mais les situations ne sont pas toujours claires. 

Souvent, la discrimination salariale n’est pas 

intentionnelle. En publiant ici les principaux 

résultats d’une analyse comparative des salaires, 

nous invitons chacun·e à faire le point et à s’en-

gager dans un dialogue constructif.

*	 Des précisions sur la base de données de 	

	 l’enquête suisse sur la structure des salaires (ESS) 	

	 figurent à la page 18.
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Évolutions positi ves 

Les écarts salariaux discriminatoires ont  

diminué depuis l’an 2000. 

La situation s’est globalement améliorée  

dans le domaine des bas salaires.

Pages 12 – 13 

Les inégalités et les discri - 

minati ons touchent aussi les 

femmes b ien payées

Les femmes se heurtent à des «barrières  

invisibles» qui font obstacle à leur  

promotion et elles profitent moins des  

paiements spéciaux. 

Pages 14 – 15

L’éca rt sal arial est plus  

faible à l a Confédér ation que 

dans l’économie privée

Mais même dans le secteur public, l’égalité 

des salaires n’est pas acquise. 

Page 16

Les avantages de l’égalité

Recommandations aux entreprises et aux sala-

rié·e·s. Liens vers d’autres informations et vers 

un outil d’autocontrôle de l’égalité salariale.

Page 17

Que signif ient ces termes?

Enquête sur la structure des salaires, salaire 

brut, comparaisons salariales, salaire  

moyen, salaire médian, loi sur l’égalité, écarts 

salariaux: quelques définitions.

Pages 18 – 19

L’
e

s
s

entie





l  
en


 b

r
e

f

Dans l’économie privée , les 

femmes gagnent environ  

24% de moins que les hommes

L’écart se réduit lentement,  

mais régulièrement. 

Page 6

Environ 60% des éca rts  

sal ariaux moyens sont dus à 

des facte urs expl ica bles

Principaux facteurs: les qualifications  

personnelles, divers facteurs liés au poste de 

travail et à l’entreprise.

Pages 7 – 9

Environ 40% des éca rts  

sal ariaux moyens ne sont pas 

dus à des facte urs expl ica bles

Les femmes gagnent en moyenne  

700 francs de moins du seul fait qu’elles sont 

des femmes. 

Pages 10 – 11
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En 2006, il manquait en moyenne 1747 francs  

sur la fiche de salaire des femmes. 60% de  

l’écart salarial entre les sexes résultent de facteurs 

explicables. 40% – soit environ 700 francs –  

résultent de facteurs discriminatoires.
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Écart salarial moyen:  

environ 24%

	

	� 40% des écarts salariaux  
moyens ne sont pas dus à des  
facteurs explicables et résultent  
de facteurs discriminatoires.

	� 60% des écarts salariaux  
moyens sont dus à des facteurs 
explicables:

–	qualifications personnelles
–	�divers facteurs liés au poste de  

travail et à l’entreprise
–	autres facteurs.
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1998   2000 2002  2004  2006

8000 

7000 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000

6207   4667  6453 4856 6749 5082 6905 5243  7182  5435

-24,8% -24,8% -24,7% -24,1% -24,3%

DANs l’éCoNoMIE PrIvéE , lEs 

fEMMEs gAgNENT ENvIroN 

24% DE MoINs quE lEs hoMMEs

Les femmes sont sous-représentées dans les 

fonctions hautement qualifi ées et aux postes de 

cadre. Elles travaillent plutôt dans les branches 

où les salaires sont bas. Environ 1,1 million de 

femmes travaillaient dans l’économie privée en 

2006. Leur salaire, calculé sur la base d’un 

emploi à plein temps, était d’environ un quart 

inférieur à celui de leurs collègues masculins. 

L’écart se réduit, mais lentement: en huit ans 

(de 1998 à 2006), l’écart salarial moyen entre 

les femmes et les hommes n’a diminué que de 

0,5%. Cette évolution est due principalement 

à un recul des facteurs discriminatoires (voir à 

ce sujet la page 12).

En 2006, les femmes gagnaient en moyenne 24,3% 

de moins que les hommes.
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évoluTIoN Du sAl AIrE bruT ET 

DE l’éC ArT sAl ArIAl (1998 –2006 )

hommes 

femmes

francs
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1998 		  2000	 2002 	 2004 	 2006

Environ 60% des éca rts  

sal ariaux moyens sont dus à 

des facte urs expl ica bles 

Une personne, un travail, un salaire – il n’en 

est pas ainsi dans le monde du travail. Cha-

que personne a un bagage différent, les qua-

lifications requises et les conditions de travail 

varient selon les emplois et les entreprises. Les 

salaires dépendent d’une multitude de facteurs 

qui interviennent plus ou moins fortement. Les 

facteurs explicables engendrent parfois des 

écarts salariaux marqués. Dans ce cas, on ne 

peut pas parler de discrimination. Les femmes, 

par exemple, gagnent moins que les hommes 

parce qu’elles sont sous-représentées dans les 

fonctions hautement qualifiées et aux postes de 

cadre et parce qu’elles travaillent plutôt dans 

des branches où les salaires sont bas. Autres 

facteurs: les femmes sont moins formées que 

les hommes, elles exercent des activités moins 

bien rémunérées, sont en moyenne plus jeunes 

et moins expérimentées que les hommes. 

Les facteurs suivants ont une incidence sur les 

salaires: 

1. Qualifications personnelles

Âge, ancienneté, formation

> 	� Les femmes sont en moyenne moins 

expérimentées et moins bien  

formées que les hommes. Cela explique 

en partie l’écart salarial entre hommes  

et femmes. 

L’écart salarial augmente avec l’âge: les hom-

mes ont une plus longue expérience que les 

femmes car ils exercent en général leur profes-

sion sans interruption. Beaucoup de femmes 

quittent temporairement le marché du travail 

ou réduisent leur taux d’occupation – par exem-

ple pour des raisons familiales. Cela joue contre 

elles sur le plan du salaire. Les femmes sont 

fortement sous-représentées parmi les person-

nes qui ont plus de vingt ans de services. Dans 

ce groupe, l’écart salarial est d’environ 27% au 

détriment des femmes. Plus la formation est 

élevée, plus le salaire est élevé. Mais c’est jus-

tement dans les professions universitaires que 

l’écart salarial est particulièrement important: 

30% en moyenne. 
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3. Facteurs liés aux entreprises

Taille de l’entreprise, branche d’activité, localité 

et région

> 	� Les écarts salariaux sont les plus 

importants dans les grandes entreprises 

et dans le secteur des banques, des 

assurances et de l’informatique : les 

femmes y gagnent entre 31 et 37% de 

moins que les hommes.

> 	� Les écarts salariaux les plus faibles 

(entre 9 et 10%) s’observent dans la 

construction, dans l’hôtellerie, dans la 

restauration et dans les transports.

L’écart salarial entre femmes et hommes est 

supérieur à la moyenne dans les grandes entre-

prises qui emploient plus de 500 personnes. Ces 

entreprises ont plus de marge de manœuvre que 

les autres en matière de formation continue et 

de salaires. Elles versent des salaires particuliè-

rement élevés aux cadres supérieur·e·s, qui sont 

pour la plupart des hommes.

Que ce soit dans l’industrie, dans les arts et 

métiers ou dans les services, les écarts salariaux 

entre femmes et hommes sont très variables. Ils 

ne sont «que» d’environ 9% en moyenne dans 

la construction, dans l’hôtellerie et dans la res-

tauration, contre environ 29% dans l’industrie 

du textile et du cuir, et plus de 37% dans le 

secteur financier. Dans ce secteur, toutefois, les 

écarts salariaux sont liés en grande partie à des 

facteurs explicables; la discrimination salariale 

y est faible (voir graphique page 11). 

C’est dans la région zurichoise que l’écart sa-

larial moyen de l’économie privée est le plus 

élevé (plus de 29%). Or c’est là que se concen-

trent près d’un quart des personnes actives du 

pays. C’est là aussi que le niveau des salaires 

est le plus élevé – et au Tessin qu’il est le plus 

bas. Le Plateau est la région où l’écart salarial 

entre femmes et hommes est le plus faible 

(moins de 22%). 

2. Facteurs liés au poste de travail 

Position professionnelle, niveau de qualification, 

domaine d’activité, taux d’occupation, mode de 

rémunération 

> 	� Plus la position professionnelle  

et le niveau de qualification sont élevés, 

	 >   plus le salaire est élevé,

	 >   �plus la proportion de femmes est 

faible et

	 >   �plus l’écart salarial entre femmes et 

hommes est grand. 

Le niveau hiérarchique, le niveau de qualification 

du poste de travail et le domaine d’activité sont 

des facteurs qui pèsent de manière détermi-

nante sur le salaire individuel. 43% des per-

sonnes employées dans l’économie privée sont  

des femmes; trois quarts d’entre elles environ 

n’ont pas de fonction de cadre et gagnent en 

moyenne 14% de moins que les hommes. Au ni-

veau hiérarchique le plus élevé, on trouve moins 

de 6% de femmes et elles gagnent environ 31% 

de moins que les hommes. 
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Non marié·e	 34,6%	 35,7%	 35,1%	 43,6%	 -10,0%

Marié·e	 58,1%	 50,6%	 54,9%	 39,6%	 -31,0%

Autre	 7,3%	 13,7%	 10,0%	 58,6%	 -24,9%

Total	 100,0%	 100,0%	 100,0%	 42,9%	 -24,3%

Part des salarié·e·s

selon l’état civil

Dans chaque catégorie  

d’état civil

Total

Etat civil

Ecart salarialpart

4. Facteur individuel: l’état civil

L’état civil fait partie – comme l’origine natio-

nale – des facteurs individuels qui ne devraient 

pas avoir d’incidence sur le salaire. Et pourtant: 

l’écart salarial est particulièrement net chez les 

femmes mariées. Elles gagnent en moyenne 

31% de moins que les hommes mariés, notam-

ment parce qu’elles ont interrompu leur activité 

ou parce qu’elles travaillent à temps partiel et 

exercent ainsi des activités moins bien payées. 

Chez les personnes non mariées, le salaire des 

femmes n’est en moyenne « que » de 10% infé-

rieur à celui des hommes. 

hommes

femmes

Part des salarié·e·s selon l’état civil, part des femmes et écart salarial moyen
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Environ 40% des éca rts  

sal ariaux moyens sont dus à 

des facte urs non expl ica bles

En 2006, les femmes gagnaient en moyenne 

1747 francs de moins que les hommes. Pour 

40% environ de ce manque à gagner – soit 

environ 700 francs – il n’existe pas d’explication 

vraisemblable (qualification, position profes- 

sionnelle, branche d’activité, etc.). On peut dès 

lors considérer qu’il y a discrimination salariale 

selon le sexe, autrement dit que les femmes, à 

situation égale, sont moins bien payées que les 

hommes.

Pour plus de la moitié, cette discrimination s’ob-

serve au niveau du « salaire de base ». Le salaire 

des employé·e·s sans expérience et sans quali-

fications est de 6% plus bas chez les femmes 

que chez les hommes. Le reste de l’écart discri-

minatoire résulte de la rémunération différente 

de divers facteurs.

Discrimination sal ariale selon 

les br anches

Globalement, l’évolution est positive : la discrimi-

nation salariale moyenne a diminué. Mais l’évo-

lution est très contrastée selon les branches:

> 	� Les écarts discriminatoires sont  

particulièrement importants dans la 

construction et dans les transports.  

Vu leurs qualifications, les femmes 

devraient, dans ces branches, gagner 

plus que les hommes. La discrimination 

y a cependant augmenté de 2002 à 2006.

> 	� Les branches où la discrimination est la 

plus faible sont l’informatique, la  

santé et les activités sociales, les banques 

et les assurances. Mais c’est dans les 

banques et les assurances que les écarts 

dus à des facteurs explicables sont  

les plus grands. 

> 	� Des améliorations sensibles sont à 

signaler dans le commerce de  

détail, dans l’industrie textile et dans 

l’industrie chimique.

D
IS

C
R

IM
IN

A
T

IO
N

 
S

A
L

A
R

IA
L

E



11

0%
  

20
%

 

40
%

 

60
%

 

80
%

 

10
0%

 

12
0%

 

14
0%

 

16
0%

63%

53%
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55%

57% 

110%

36%

23%

20%

51% 

23%

36%

64%

39%

En moyenne, les écarts salariaux comportent 

une part explicable de 60% et une part 

non explicable – donc discriminatoire – de 40%. 

La part discriminatoire varie fortement selon 

les branches. Elle est par exemple de 51% dans 

les professions de l’enseignement, soit 12% 

PArT INExPlIquéE (DIsCrIMINAToIrE) 

rAPPorTéE à l’éCArT sAlArIAl 

MoyEN DE lA brANChE

Industries alimentaire, des boissons et du tabac

Industrie textile/du cuir

Edition et impression

Industrie chimique

fabrication de machines et d’équipements

Autres industries et fabrications

Construction

Commerce de détail

hôtellerie et restauration

Transports

Postes et télécommunications

banques et assurances

Activités informatiques

Enseignement

santé et activités sociales

Autres activités de services

Autres

Total (secteur privé)

de plus que la moyenne nationale. Une part 

discriminatoire supérieure à 100% peut s’observer 

dans les branches où les femmes devraient – 

vu leurs qualifi cations et le type d’activité – gagner 

plus que les hommes.
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1998 	 2000	 2002 	 2004 	 2006

Les éca rts sal ariaux  

discriminatoires ont diminué 

depuis l’an 2000 

Après une hausse en l’an 2000, la part discrimi-

natoire dans l’écart salarial moyen entre fem-

mes et hommes se réduit régulièrement. Elle 

était cependant encore de 38,6% en 2006.  

Ecart salarial moyen entre  

femmes et hommes

Part explicable

fondée sur des facteurs explicables 	 58,9%	 55,6%	 58,0%	 60,5%	 61,4%*

Part discriminatoire  

sans facteurs explicables, contraire à la loi	 41,1%	 44,4%	 42,0%	 39,5%	 38,6%*

* ��Dans le texte de la brochure,  

ces chiffres sont arrondis à 60 et 40%. 
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20,7%

1998   2000 2002  2004  2006

25% 

20% 

15%

10% 

5% 

16,4%

12,7%

 9,5%  8,7%

 5,3%  4,5%  4,0%  3,1%  3,0%

l A sITuATIoN s’EsT globAlEMENT 

AMélIoréE DANs lE grouPE DEs 

bAs sAl AIrEs

Les femmes et les hommes qui vivent avec un 

salaire de moins de 3000 francs nets par mois 

sont sensiblement moins nombreux aujourd’hui 

qu’hier. Cette amélioration générale s’accom-

pagne, au bas de l’échelle des salaires, d’une 

réduction des écarts salariaux et de la discrimi-

nation salariale. En chiffres absolus, les hommes 

sont moins nombreux que les femmes à toucher 

un bas salaire: dans les branches où les salaires 

sont bas, deux personnes sur trois sont des 

femmes. 

hommes 

femmes

évoluTIoN DE lA PArT DEs 

PErsoNNEs à bAs sAlAIrE gAgNANT 

MoINs DE 3000 frANCs NET 

Base: salaire standardisé pour un poste à plein temps 

(40 h. par semaine)
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Les femmes b ien rémunérées 

n ’échappent pas à l’ inégalité et 

à l a discrimination sal ariale 

Les femmes qui ont une profession de haut 

niveau sont certes bien payées – mais pas aussi 

bien que les hommes: c’est dans le secteur des 

services, au niveau des cadres supérieur·e·s, 

que l’écart salarial est le plus élevé (31%) et 

que la part des facteurs non explicables, c’est-

à-dire discriminatoires, est la plus forte. Raisons 

possibles:

> 	� Des conditions de promotions diffé- 

rentes et non transparentes: seules sont 

promues les femmes dont les compé- 

tences sont très supérieures à la moyenne.

> 	� Le plafond de verre: les femmes se 

heurtent dans la hiérarchie des salaires à 

une limite qu’il leur est très difficile, 

voire impossible de franchir. 

> 	� Les obstacles invisibles: promotions et 

hausses de salaire se font attendre  

plus longtemps pour les femmes que 

pour les hommes. Raison: les employeu-

ses et les employeurs ne savent pas 

combien de temps une femme restera 

dans l’entreprise. Pour la même raison, 

les femmes bénéficient plus tardi- 

vement que les hommes de formations 

continues. 

Les paiements spéciaux  

creusent les éca rts sal ariaux

A chacun selon son mérite! Les composantes sa-

lariales liées au mérite ont fortement augmenté. 

Elles sont versées de manière irrégulière sous 

forme par exemple de primes, de commissions, 

de participation aux bénéfices, de gratifications. 

Elles tendent à augmenter, ce qui contribue à 

accroître les inégalités dans les tranches de sa-

laire supérieures. Trois salari·é·s sur dix touchent 

des paiements spéciaux. Les hommes sont plus 

nombreux que les femmes à en bénéficier et les 

montants qu’ils reçoivent sont plus élevés.
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2002   2006

 1400 
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896    377 1213 481

1998   2002 2006

6%

5%

4%

3% 

2% 

1%

 1,3%  1,7%  2,2%

 2,6%

 3,7%

 5,2%

PAIEMENTs sPéCIAux

En 2006, les hommes ont touché 

en moyenne 732 francs de 

plus que les femmes sous forme 

de paiements spéciaux.

Les paiements spéciaux liés au 

mérite ont évolué, surtout 

chez les hommes, vers une part 

toujours plus importante du 

salaire. En 2006, les hommes ont 

touché un peu plus de 5% 

de leur salaire brut sous forme 

de paiements spéciaux. La 

proportion était d’un peu plus 

de 2% chez les femmes.

francs

PArT DEs «PAIEMENTs sPéCIAux» 

DANs lE sAl AIrE bruT, EN %

hommes  

femmes
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L’éca rt sal arial est moins 

marqué à l a Confédér ation que 

dans l’économie privée

Qu’en est-il de l’égalité des salaires dans l’ad-

ministration fédérale et dans les entreprises de 

la Confédération? Sur quelque 120 000 per-

sonnes employées dans ce secteur en 2006, 

environ un tiers sont des femmes. Leur taux 

d’occupation est en moyenne de 67%. Les sa-

laires moyens sont – surtout pour les femmes 

– plus élevés que dans l’économie privée. 

Une comparaison des données salariales 2006 

de la Confédération et de l’économie privée 

montre que l’égalité des salaires n’est pas en-

core acquise dans le secteur public, mais que les 

écarts salariaux y sont moins marqués. Voici les 

faits:

>	� A la Confédération, les femmes gagnent 

environ 18% de moins que les hommes, 

contre 24% de moins dans l’économie 

privée.

>	� Les écarts salariaux sont supérieurs à  

la moyenne chez les personnes de plus de 

40 ans. 

>	� Les femmes sont encore plus rares  

parmi les cadres supérieur·e·s à  

la Confédération que dans l’économie 

privée.

>	� La part non explicable, donc discrimi-

natoire, de l’écart salarial est plus  

faible à la Confédération (environ 18%)  

que dans le secteur privé (environ 40%).

À
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Les avantages de l’égalité 

sal ariale

Les entreprises qui versent des salaires égaux 

pour un travail égal ou de valeur égale

>	� agissent conformément à la loi

>	� ont une image favorable sur le marché 

du travail

>	� augmentent leurs chances de recevoir des 

commandes de la Confédération.

Recommandations aux  

entreprises 

Faites le point sur votre polit ique 

salariale

Les entreprises sont invitées à faire le point sur 

leur politique salariale et à vérifier si elles res-

pectent l’égalité des salaires. Il existe à cet effet 

un logiciel appelé Logib, adapté aux entrepri-

ses qui emploient au moins 50 collaboratrices 

et collaborateurs. Les entreprises qui consta-

teraient des écarts salariaux non explicables 

pourront procéder ensuite à des analyses plus 

poussées de leur situation. Il est possible de 

demander le concours d’expert·e·s auprès du 

Buréau fédéral de l'égalité entre femmes et 

hommes (BFEG).

Recommandations aux  

salarié·e·s

Avez-vous l ’ impression que votre 

salaire n’est pas conforme à la loi?

La loi sur l’égalité vous autorise à exiger un sa-

laire égal pour un travail de valeur égale. Procé-

dez par étapes: consultez les brochures éditées 

par le BFEG, nouez le dialogue avec vos supé-

rieur·e·s, contactez des spécialistes de la ques-

tion, recourez éventuellement aux services gra-

tuits de l’office cantonal de conciliation, avant 

d’entamer une procédure judiciaire. 

Informations sur l ’égalité des 

salaires et outi l  d’autocontrôle de la 

polit ique salariale

www.egalite-suisse.ch 

>  Thèmes: Vie professionnelle  

>  Egalité salariale

www.bfs.admin.ch  

>  Thèmes: 03 Travail, rémunération  

>  Salaires et revenus du travail

www.bfs.admin.ch 

>  Thèmes: 20 Situation économique et 

sociale de la population  >  Egalité entre 

femmes et hommes

Bibliographie spécial isée

Les spécialistes liront avec intérêt l’étude sur 

laquelle se fonde cette brochure: Vergleichende 

Analyse der Löhne von Frauen und Männern an-

hand der Lohnstrukturerhebung 1998 bis 2006. 

Rapport final. 2008. Disponible en allemand sur 

le site web de l’Office fédéral de la statistique: 

www.bfs.admin.ch 

>  Thèmes: 03 Travail, rémunération  

>  Salaires et revenus du travail  

>  Indicateurs  > Niveau des salaires  

par sexe  >  �Etude approfondie
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Que signif ient ces termes?

Enquête suisse sur la structure des 

salaires (ESS) 

L’enquête suisse sur la structure des salaires est 

réalisée tous les deux ans, au mois d’octobre, 

sur la base d’un questionnaire adressé aux  

entreprises. En 2006, 46 300 entreprises ont 

été interrogées. L’enquête compte plus de 1,6 

millions de salarié·e·s. Elle donne une image 

représentative de la situation salariale des per-

sonnes travaillant dans l’industrie et dans les 

services, au niveau suisse et au niveau des 

grandes régions. Pour 2006, les données (ex-

trapolées) se rapportent à quelque 2,5 millions 

de salarié·e·s. L’enquête est représentative de 

toutes les branches économiques, à l’exception 

de l’agriculture.

D
ÉF


IN

IT
IO

N
S Salaire brut |  Comparaisons salariales

La présente étude s’appuie sur le salaire men-

suel brut standardisé. Cela permet des compa-

raisons entre les personnes travaillant à plein 

temps et celles travaillant à temps partiel. Le 

salaire brut comprend toutes les composantes 

du salaire* sauf les allocations familiales.
* �Salaire mensuel brut (4 semaines  1⁄3 de 40 heures) 

y compris cotisations sociales à la charge de la 

salariée ou du salarié, prestations en nature, 

versements réguliers de primes, de participations 

au chiffre d’affaires et de commissions, indemni-

tés pour travail en équipes, de nuit ou du 

dimanche, un douzième du 13e salaire et des 

paiements spéciaux annuels.

Les comparaisons salariales peuvent s’appuyer 

sur deux modes de calcul: Salaire moyen et  

salaire médian.

Salaire moyen

Les résultats présentés dans cette brochure sont 

basés – sauf indication contraire – sur le salaire 

moyen. Exemple: comparaison entre le salaire 

standardisé brut moyen des hommes (7182 

francs) et des femmes (5435 francs) dans le 

secteur privé. 

Résultat: en 2006, les femmes gagnaient en 

moyenne 24,3% de moins que les hommes. 

Salaire médian

Le salaire médian divise la population en deux 

moitiés: 50% des personnes gagnent plus, 50% 

gagnent moins. Le salaire médian des femmes 

et des hommes est inférieur au salaire moyen.

Selon ce calcul, les femmes gagnaient en 2006 

19,1% de moins que les hommes. 

L’Office fédéral de la statistique publie les résul-

tats de l’enquête sur la structure des salaires sur 

la base du salaire médian, non du salaire moyen. 

La médiane est moins sensible aux valeurs ex-

trêmes.
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Raisons des écarts salariaux

Les chances des femmes et des hommes d’être 

engagés et d’obtenir un bon salaire varient sui-

vant leur situation personnelle. Cela explique 

une partie des inégalités salariales. D’autres 

facteurs d’explication sont liés à l’entreprise: 

niveau de qualification du poste de travail, do-

maine d’activité, etc. Les écarts non explicables 

peuvent être considérés comme discrimina- 

toires et sont contraires au droit.

Méthode de calcul des écarts sala- 

r iaux: l ’analyse de régression 

L’analyse de régression est une méthode d’ana-

lyse statistique qui permet de déterminer quelle 

part de l’écart salarial est liée à des facteurs ex-

plicables et quelle part est inexplicable et donc 

liée au sexe. 

Egalité des salaires

Deux personnes qui accomplissent un travail 

égal ou de valeur égale doivent recevoir un sa-

laire égal, quel que soit leur sexe. Ce principe 

est inscrit dans la Constitution fédérale et dans 

la loi sur l’égalité. La Confédération n’est auto-

risée à passer des commandes qu’aux entre-

prises qui respectent l’égalité des salaires entre 

femmes et hommes. Pour toute acquisition pu-

blique, elle peut vérifier que les entreprises 

fournisseuses remplissent cette condition.

Loi sur l ’égalité

La loi sur l’égalité, entrée en vigueur le 1er juillet 

1996, est un instrument fondamental pour pro-

mouvoir concrètement l’égalité entre femmes 

et hommes. Elle s’applique dans tous les domai-

nes de la vie active: conditions d’engagement, 

formation continue, salaire, harcèlement sexuel 

au lieu de travail, résiliation du contrat de tra-

vail. Elle interdit toute discrimination directe ou 

indirecte.

Une disposition de la loi sur l ’égalité: 

Si une femme et un homme reçoivent dans une 

même entreprise un salaire différent pour un 

travail égal ou de valeur égale, il y a discrimi-

nation salariale au sens de la loi sur l’égalité. 

Cette discrimination peut faire l’objet d’une 

action en justice.




